Compte rendu de la Commission

" Le Maître E en classe "

Ce document est la synthèse des réponses aux questionnaires " le Maître E en classe ". Nous remercions tout particulièrement les 70 Maîtres E qui ont répondu à ce questionnaire.

Le maître d’adaptation se trouve confronté à des questionnements qui peuvent sembler paradoxaux, quant à la définition de sa mission.

Le rapport Ferrier de 1998 propose en effet de " promouvoir l’aide à l’intérieur même de la classe " comme modalité première d’intervention des maîtres E, et, à défaut, les regroupements d’adaptation. Certains inspecteurs nous incitent donc à aller travailler dans les classes.

Le maître E s’interroge :

    Quels sont les avantages et les inconvénients d’une aide E en classe ? A quelles conditions peut-elle se mettre en place ? 

    Comment aider un élève à mieux s’adapter au niveau comportemental et cognitif à son groupe classe en le sortant temporairement ? 

    Comment permettre à l’élève d’opérer des transferts dans son groupe classe, en l’entraînant à des transferts hors de la classe ? 

    Est-il possible de mettre en place une pédagogie de détour, une remédiation à l’intérieur de la classe ? 

    Comment aider l’élève en difficulté à faire des liens entre les deux lieux physiques et mentaux que sont la classe et le regroupement d’adaptation ? 

Vos témoignages nombreux proposent des pistes de réflexion et d’expérimentation…

Quelques chiffres :

    Nombre de questionnaires reçus par l’AME : 70 

    Occasion de pratiquer l’aide E en classe 

    Oui : 71% 

    Non : 29 % 

    Modalités de fonctionnement 

    Observation : 31 % 

    Soutien : 21 % 

    Remédiation : 27 % 

    Passation de tests : 2 % 

    Fin d’aide : 6 % 

    Sur quel type de classe ? 

    Classes : 14 % 

    Groupes : 14 % 

    Plusieurs niveaux : 8,3% 

    Ateliers : 14,5% 

    En individuel : 6,25% 

    Sur quel type d’école ? 

    Rurale : 27 % 

    Urbaine : 25 % 

    ZEP : 10,5 % 

Quels ont été les objectifs pédagogiques de l’aide E en classe

    Observer : repérer les difficultés, les analyser, affiner le signalement de l’enseignant. 

    Evaluer 

    Soutenir l’élève, l’aider à renforcer des notions. 

    Aider l’enseignant pour mieux cerner le niveau de ses élèves, pour élaborer un PPAP. 

    Accompagner l’élève en fin de prise en charge E. (Méthodologie et réassurance / Aider au transfert, à faire des liens). 

    Prévenir les difficultés persistantes. (ex : favoriser l’entrée au CP / accueillir les PS en début d’année dans le cadre de la prévention). 

Domaines d’intervention du Maître E en classe.

    Production d’écrit. 

    Aide au raisonnement. 

    Aide en lecture (sur une autre méthode que celle de la classe. 

    Résolution de problèmes. 

    Graphisme. 

    Aide langagière (lexique – énonciation). 

    Organisation du travail, aide méthodologique. 

    Numération. 

    Phonologie. 

Quels sont les avantages de cette pratique ?

Pour le maître de la classe

    Le maître de la classe peut participer à la gestion de la difficulté, sans déléguer complètement. Il est davantage impliqué : cela facilite la mise en place d’une pédagogie différenciée dans la classe (aide à l’élaboration d’un projet de groupe. Ex : groupe de besoin). 

    Il peut modifier son attitude, ses pratiques pédagogiques. 

    L’intervention du maître E dans la classe permet au maître de la classe de comprendre les remédiations pratiquées lors des séances hors classe. 

    Aide à un enseignant débordé, en difficulté. 

    Pendant que le maître E dirige la classe, le maître de la classe peut avoir un rôle d’observateur. 

    Aide au maître de la classe dans son signalement, dans son observation : on peut voir d’autres choses, on peut situer le problème ailleurs. 

Pour le maître E

    Une meilleure connaissance de la réalité de l’enfant, de son comportement au sein de la classe, observation de la traduction des difficultés dans le groupe classe (ex : comparer l’élève aidé à toute une classe d’âge). L’évaluation de l’élève dans la classe permet " des regards croisés " lors d’une synthèse ou de mieux comprendre la demande d’aide de l’enseignant. 

    Une meilleure compréhension des modalités de fonctionnement de la classe : le maître E est au courant du travail au sein de la classe et peut plus facilement faire des liens ce qui amène à plus de cohérence dans l’aide apportée à l’élève (ex : adapter la remédiation au profil pédagogique de l’enseignant de la classe). 

    Donner à voir la pratique du maître E. 

    Mieux comprendre sa spécificité de maître E par comparaison avec le travail du maître de la classe. 

Pour l’élève en difficulté

    L’élève est guidé dans son lieu de travail, il utilise les outils et référents de sa classe (gain en autonomie et transfert privilégié). 

    L’aide en classe peut éviter de sortir trop vite les enfants de la classe avant qu’une réelle remédiation à l’extérieur s’avère nécessaire. Elle peut éviter aussi de mettre en place un nouveau lieu d’aide pour les enfants qui bénéficient déjà d’une aide extérieure. 

    Interaction avec des élèves d’un bon niveau. 

    Aide relationnelle (qui concerne les composantes affectives de l’apprentissage) : observation d’élèves qui sont suivis par le maître E dans la classe au moment d’évaluations. Meilleure réussite de l’élève par la présence d’un adulte bienveillant, qui croit en l’élève, qui lui rappelle silencieusement les réussites menées en regroupement. Présence qui permet de lever l’inquiétude et soutenir la mobilisation. Cette présence physique du maître E dans la classe peut aider au transfert des compétences réussies dans le regroupement d’adaptation. Cet accompagnement au retour en clase, avec présentation d’un jeu construit en aide E, permet à l’enfant aidé de faire des liens. C’est de plus valorisant et positif pour lui. 

    Aide d’accompagnement méthodologique : aider l’élève en début ou en fin de prise en charge à prendre des repères dans les affichages, dans les outils à sa disposition, dans ses attitudes d’écoute, dans ses stratégies cognitives, l’aider à repérer les similitudes entre groupes E et classe, à faire davantage émerger ses savoir-faire et à prendre de l’assurance. 

Pour l’ensemble de la classe

    Le maître E peut aider d’autres élèves que les élèves signalés ou proposer à l’ensemble de la classe une activité qui précédemment n’était pratiquée que par les enfants suivis en E. 

    Le maître E peut apporter un matériel spécifique. 

    Démystification et dédramatisation de l’aide aux enfants en difficulté. Changement du regard de tous sur la difficulté dans les apprentissages. 

Quels sont les inconvénients de cette pratique ?

Pour le maître de la classe

    Si l’enseignant de la classe n’est pas réellement demandeur de l’intervention du maître E dans la classe, il peut se sentir jugé dans sa pratique pédagogique et désinvesti de l’aide aux élèves en difficulté 

    Projet ou signalement non investi par le maître de la classe " puisque tu as vu, je n’ai rien à dire ". 

    Collaboration non fonctionnelle et non assidue, déresponsabilisation du maître de la classe. 

Pour le maître E

    Perte des spécificités du maître E. Il devient le " second " de la classe ; cette aide sans compétence particulière peut être accomplie par tout autre adulte. 

    Confusion des missions. La remédiation ne peut se faire que dans un autre espace. Le maître E ne peut pas jouer la fonction de " tiers " pour faciliter la triangulation de l’espace E et opérer ainsi une nouvelle dynamique dans les apprentissages. 

    Difficulté d’être en accord avec ce que propose le maître de la classe. 

    L’accompagnement méthodologique en classe monopolise beaucoup de temps : le maître E ne peut se consacrer qu’au suivi d’un seul élève à la fois. 

    Le maître E est sollicité par d’autres élèves : il est donc moins disponible pour les élèves en difficulté. Il est difficile pour le maître E de faire émerger des conflits sociocognitifs (bruits – groupe important). 

Pour l’élève en difficulté

    Contradiction forte dans l’aide méthodologique en classe 

    quand la tâche proposée est dans la ZPD (Zone de Proche Développement) de l’élève, une aide méthodologique peut être réalisée par le maître de la classe 

    quand la tâche proposée n’est pas dans la ZPD, l’élève est tiraillé entre le discours positif du maître E sur sa réflexion et le discours du maître de la classe qui évalue la production finale : c’est une espèce d’anti-aide. 

    Certains élèves prennent l’habitude de l’aide et n’osent plus se lancer : assistanat. 

    Lorsque les difficultés sont trop spécifiques ou trop lourdes, il faut une pédagogie de détour, une remédiation impossible à mettre en place en classe. Il faut un détour au sens propre comme au sens figuré, dans un petit groupe " sécure ", dégagé de la production. 

    L’attention et la concentration, déjà difficiles pour ces élèves, ne sont pas facilitées dans le groupe classe. 

    Lors de l’observation en classe, l’enfant peut ne rien montrer car il se sent épié. 

Pour l’ensemble de la classe

    L’intervention du maître E dans la classe augmente le bruit et le mouvement : gène pour tous et perturbation. 

Dans quelles conditions le maître E peut-il travailler en classe ?

    Bien cibler les contraintes. 

    Confiance et respect réciproques. 

    Temps de concertation : l’échange d’infos entre deux portes ne suffit pas. 

    Réfléchir à ce qui est négociable et à ce qui ne l’est pas. 

    Réelle demande de la part de l’enseignant de la classe. 

    En travail de soutien dans la classe, à condition d’avoir une place au fond de la classe pour ne pas déranger les autres. 

En accord avec vos nombreux témoignages de différents types d’intervention du maître E, on peut promouvoir une souplesse des aides proposées par le maître E qui se nomme aussi maître d’adaptation.

La modalité d’intervention du maître E pourrait peut-être s’adapter à la problématique de chaque élève et au moment où l’on se situe dans le processus d’aide (début – fin de prise en charge ; évaluation ; observation ; aide méthodologique ; aide au transfert…) Circulaire 2002 : " L’organisation temporelle des aides spécialisées ne sauraient être pensée de manière uniforme. Le rythme et la densité doivent être adaptés aux problèmes traités.)

Rappelons que l’efficacité de la prise en charge dépendra de l’articulation des dispositifs et des liens établis entre les différents partenaires (élèves/classe/enseignant classe/famille/maître E). la confiance réciproque, la transparence et la complémentarité des interventions permettront de créer un sens et une dynamique évolutive dans les apprentissages.

Faisons confiance à notre pouvoir de création et d’imagination. Le cadre institutionnel restant le garant de l’aide à dominante pédagogique au sein du Rased, créons des cheminements multiples et ingénieux : ceci est l’essence même de notre spécialisation. 
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